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DES SOLUTIONS INNOVANTES





DESCRIPTIF TYPE DE LA NATTE SCHLÜTER-DITRA 

Système de découplage et de protection à l'eau sous carrelage (SPEC)

 DTA n°13-19_1462_V3
Natte en polypropylène d’une épaisseur de 3,5 mm pourvue de nervures entrecroisées découpées en queue d’aronde et revêtue sur la partie inférieure d’un non-tissé. 

1- Désolidarisation sur supports maçonnés (y compris chape fluide), support bois, chape sèche et ancien carrelage
- préparation du support (dépoussiérage, ponçage abrasif, sablage, grenaillage, ragréage éventuel, etc…), selon recommandations du fabricant.

- fourniture et pose de la natte en lés, pose au mortier colle C2 (certifié QB et conforme au DTA).
- protection par carrelage collé.

2- Protection à l’eau sous carrelage sur supports maçonnés (y compris chape fluide), support bois, chape sèche et ancien carrelage
- préparation du support (dépoussiérage, ponçage abrasif, sablage, grenaillage, ragréage éventuel, etc…), selon recommandations du fabricant.
- pose de bandes de raccordement entre lés : utilisation d’une bande KERDI-KEBA suivant DTA, pose collée par colle conforme au DTA.
- pose de bandes de raccordement pour la jonction sol/murs : utilisation d’une bande KERDI-KEBA suivant DTA avec talon de 5 cm minimum et remontée de 5 cm minimum au-dessus du revêtement de sol fini, pose collée par colle conforme au DTA.

- traitement des angles rentrants et sortants suivant recommandations du fabricant, y compris colle conforme au DTA,

- traitement des points singuliers tels que traversées de canalisations, huisseries, fractionnements, etc…, conformément aux recommandations du fabricant.
- protection par carrelage collé.
Conformément au DTA, les appareils sanitaires sont fixés, le cas échéant, au sol après la mise en œuvre de la natte DITRA et du carrelage sur l'ensemble de la surface du local.

Réalisation suivant prescriptions du fabricant et DTA en vigueur n°13-19-1462_V3.
L'entrepreneur devra fournir le DTA et la fiche technique du produit au bureau de contrôle pour avis, avant exécution des travaux.
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